
Certificat en investissement durable  - Mauvaise conduite 

et violation des règles  
L’expression « mauvaise conduite » désigne toute activité ou conduite qui compromet ou tente de 

compromettre la réputation, l’intégrité, la validité ou la sécurité du Certificat. Cela comprend toute 

conduite survenant avant, pendant et après l’administration de l’examen, et inclut la violation de toute 

règle ou politique de test. 

Cliquez ici pour signaler une mauvaise conduite 

Si vous vous livrez à une mauvaise conduite pendant l’examen, le CFA Institute peut enquêter sur votre 

conduite, ce qui peut entraîner l’annulation de vos résultats d’examen et la suspension ou la résiliation 

de votre candidature au Certificat en investissement durable. 

Les actions suivantes, caractérisent notamment, une mauvaise conduite : 

• Créer une perturbation pendant l’examen; 

• Donner ou recevoir de l’aide pendant l’examen, y compris consulter l’examen d’un autre 

candidat et/ou ses réponses; tenter de communiquer avec d’autres candidats ou d’autres 

personnes pendant l’examen ou pendant des pauses imprévues, et/ou utiliser des livres, des 

documents ou d’autres aides à l’étude pendant l’examen; 

• Ouvrir l’examen, travailler dessus ou le lire pendant un moment non autorisé par le personnel 

d’examen; 

• Retirer le matériel d’examen ou les notes de la salle d’examen; 

• Participer à un acte d’usurpation d’identité ou à d’autres formes de tricherie; 

• Ne pas suivre les directives du personnel d’examen avant, pendant et après l’examen; 

• Utiliser des téléphones portables, des appareils photo, des casques d’écoute, des ordinateurs, 

des tablettes, des technologies portables telles que des appareils de suivi de la condition 

physique, des montres intelligentes ou tout autre appareil de communication ou de 

photographie à distance, pendant l’examen; 

• Utiliser du papier brouillon avant, pendant ou après l’examen ou écrire sur le tableau effaçable 

avant l’examen; 

• Copier, revendre, distribuer ou utiliser de manière abusive tout code d’offre de certificat ou 

toute autre remise de certificat; 

• Émettre une fausse déclaration de renseignements sur les formulaires d’inscription ou 

d’enregistrement, ou sur les demandes d’aménagement ou de bourse; 

• Utiliser des questions de certificat non autorisées, avec ou sans réponses, lors de la préparation 

de l’examen; 
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• Demander ou utiliser des documents préparatoires au certificat non autorisés dont vous savez 

ou avez des raisons raisonnables de penser qu’ils violent les droits d’auteur du CFA Institute; 

• Partager ou demander à d’autres de partager avec vous le contenu du Certificat, verbalement ou 

par écrit, après l’administration de l’examen; 

• Tenter d’obtenir et/ou obtenir vos résultats d’examen avant la date officielle de publication des 

résultats d’examen; 

• Modifier des résultats d’examen publiés par le CFA Institute et/ou émettre une fausse 

déclaration concernant des résultats de réussite/échec; 

• Ne pas se conformer à une politique de test ou à une règle d’examen du CFA Institute; 

• Adopter toute autre conduite qui pourrait être considérée par le CFA Institute, à sa seule 

discrétion, comme compromettant ou tentant de compromettre la réputation, l’intégrité, la 

validité ou la sécurité du Certificat ou du CFA Institute. 

L’enquête et la sanction relatives à ma mauvaise conduite des candidats durable sont gérées par le 

Service de sécurité des examens du CFA Institute. Un candidat qui a reçu une sanction peut faire appel 

de la décision en fournissant une déclaration personnelle écrite décrivant les motifs de l’appel et toute 

preuve à l’appui à examsecurity@cfainstitute.org pour examen par le comité durable d’appel des 

mauvaises conduites. Les appels doivent être reçus dans les QUINZE (15) jours calendaires suivant la 

date de l’avis de sanction initial. 
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